
PRÉFET DU CANTAL

DIRECTION DEPARTEMENTALE DE LA COHESION SOCIALE ET DE LA
PROTECTION DES POPULATIONS

ARRÊTÉ PREFECTORAL n°2018-0890 du 11 juillet 2018

Objet     : Enregistrement d'un centre de transit de bovins destinés au commerce pour
une capacité de 678 places à Monthély sur la commune de Naucelles 15250 par le

groupe ALTITUDE

Le Préfet du Cantal, 
Chevalier de l'ordre national du mérite,

VU le  Code  de  l’Environnement,  titre  V   Titre  1er  dans  ses  parties  législative  et
réglementaire ; 

VU       le Code des Relations entre le Public et l’Administration ;

VU l’arrêté  ministériel  de  prescriptions  générales  du  27  décembre  2013  relatif  aux
prescriptions  générales  applicables  aux  installations  relevant  du  régime  de
l’enregistrement  au  titre  des  rubriques  2101  de  la  nomenclature  des  installations
classées pour la protection de l’environnement ;

VU l’arrêté  du  1er  décembre  2015  portant  approbation  du  schéma  directeur
d’aménagement  et  de gestion  des eaux  2016-2021 du  bassin  Adour-Garonne  et
arrêtant le programme pluriannuel de mesures correspondant ;

VU l’arrêté préfectoral N°2006-1934 portant autorisation d’exploiter un centre de transit
de bovins destinés au commerce pour une capacité de 678 places 

VU la demande  présentée le 16 février 2018 par le groupe Altitude  dont le siège social 
est à Aurillac (15000) 

VU le dossier technique annexé à la demande, notamment les plans du projet 

VU le projet d’arrêté porté le 4 avril 2018 à la connaissance du demandeur qui n’a pas
émis d’observations dans le déali qui lui était imparti,

CONSIDÉRANT que la demande d’enregistrement justifie du respect des prescriptions
générales de l’arrêté ministériel du 27 décembre 2013 susvisé et que
le respect  de ces prescriptions permet de garantir  la protection des
intérêts visés à l’article L 511-1 du code de l’environnement, titre Ier du
Livre V ;

CONSIDÉRANT que les dispositions s’appliquent sans préjudice des autres législations
ainsi que des schémas, plans et autres documents d’orientation et de
planification approuvés ;

CONSIDÉRANT que les dispositions s’appliquent sans préjudice des autres législations
ainsi que des schémas, plans et autres documents d’orientation et de
planification approuvés ;

CONSIDÉRANT qu’il a été procédé à toutes les formalités prévues par la législation des
Installations Classées ;

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du CANTAL
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ARRÊTE

ARTICLE 1 – BENEFICAIRE
L’exploitation du centre de Monthély  dirigée par le groupe Altitude dont le siège social est
situé  à  Aurillac  (15 000)  faisant  l’objet  de la  demande  susvisée  du  16 février  2018  est
enregistrée.

Cette  installation  est  localisée  sur  le  territoire  de la  commune  de  Naucelles,  au lieu  dit
"Monthely"  sur les parcelles 24, 25, 35, 36 de la section AD.

ARTICLE 2 - LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE LA 
NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSEES

Rubrique Libellé de la rubrique (activité) Régime Volume *

2101-1-b

 Élevage de veaux de boucherie et/ou
bovins à l'engraissement ; transit et vente

de bovins lorsque leur présence
simultanée est supérieure à 24 heures, à

l'exclusion des rassemblements
occasionnels : 

Enregistrement 678 animaux

* Volume : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des installations ou les
capacités maximales autorisées en référence à la nomenclature des installations classées.

ARTICLE 3 - SITUATION DE L’ETABLISSEMENT
Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants :

Communes Parcelles Lieux-dits

Naucelles  15250 24, 25, 35, 36 section AD Monthely

Les  installations  mentionnées  à  l’article 1  du  présent  arrêté  sont  reportées  avec  leurs
références sur un plan de situation de l’établissement tenu à jour et tenu en permanence à la
disposition de l’inspection des installations classées.

ARTICLE 4 - PRESCRIPTIONS TECHNIQUES  APPLICABLES

L’arrêté  préfectoral  N°2006-1934 autorisant  l’exploitation d’un centre  de transit  de bovins
destinés au commerce pour une capacité de 678 places est abrogé.

Le  centre  de  transit  de  bovins  est  soumis  aux  dispositions  de l’arrêté  ministériel  du  27
décembre 2013 susvisé, joint en annexe 1 du présent arrêté.

ARTICLE 5 - CONFORMITE DE L'INSTALLATION AU DOSSIER DEPOSÉ 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et
exploitées  conformément  aux plans  et  données  techniques  contenus  dans les  différents
dossiers déposés par l'exploitant.  En tout état  de cause,  elles respectent  par ailleurs les
dispositions du présent arrêté et les réglementations autres en vigueur.

Toute modification apportée par le demandeur à l'installation, à son mode d'exploitation ou à
son voisinage, entraînant un changement notable des éléments du dossier initial, doit être
portée,  avant  sa  réalisation,  à  la  connaissance  du  préfet  avec  tous  les  éléments
d’appréciation.
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ARTICLE  6 - RAPPORT D'INCIDENT OU D'ACCIDENT
L'exploitant  est  tenu de déclarer  dans les meilleurs délais à l'inspection des installations
classées les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation
qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de
l'environnement.

Un rapport d’accident ou, sur demande de l’inspection des installations classées, un rapport
d’incident  est  transmis  par  l’exploitant  à l’inspection  des installations  classées.  Il  précise
notamment les circonstances et les causes de l’accident ou de l’incident, les effets sur les
personnes et l’environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou
un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme.

ARTICLE  7 - TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT
Tout  transfert  sur  un autre emplacement  des  installations  visées à l’article  1 du présent
arrêté nécessite un nouvel enregistrement.

ARTICLE 8 – CADUCITE
Le  présent  enregistrement  cesse  de  produire  effet  lorsque,  sauf  cas  de  force  majeure,
l’installation n’a pas été mise en service dans le délai de trois ans ou lorsque l’exploitation a
été interrompue pendant plus de deux années consécutives.

ARTICLE 9 – CHANGEMENT D’EXPLOITANT
Lorsque l’installation change d’exploitant, le nouvel exploitant doit en faire la déclaration au
préfet  dans  le  mois  qui  suit  la  prise  en  charge  de  l’exploitation.  Cette  déclaration  doit
mentionner, s’il s’agit d’une personne physique, les noms, prénoms et domicile du nouvel
exploitant  et  s’il  s’agit  d’une personne morale,  sa dénomination ou sa raison sociale,  sa
forme  juridique,  l’adresse  de  son  siège  social  ainsi  que  la  qualité  du  signataire  de  la
déclaration.

ARTICLE 10 – MISE À L’ARRÊT DÉFINITIF
Au moins trois mois avant l’arrêt définitif de ses installations, l’exploitant doit adresser une
notification au préfet  du département,  conformément  à l’article R.  512-46-25 du code de
l’environnement. Cette notification doit préciser les mesures prises ou prévues pour assurer
la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent, notamment :

• l’évacuation ou l’élimination des produits dangereux et des déchets présents sur le
site,

• des interdictions ou limitations d’accès au site,

• la suppression des risques d’incendie et d’explosion,

• la surveillance des effets de l’installation sur son environnement.

En outre, l’exploitant doit placer le site de l’installation dans un état tel qu’il ne puisse porter
atteinte aux intérêts visés à l’article L. 511-1 du Code de l’Environnement et qu’il permette un
usage futur du site déterminé selon les dispositions dudit code.

.ARTICLE 11  - DELAIS ET VOIES DE RECOURS
En application de l’article L 514-6 du code de l’environnement, le présent arrêté est soumis à
un contentieux de pleine juridiction.

En  application  des  articles  L515-27  et  R514-3-1,  Il  peut  être  déféré  à  la  juridiction
administrative territoriale compétente.

1.Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à
laquelle la décision leur a été notifiée.

2.Par  les  tiers  intéressés  en  raison  des  inconvénients  ou  des  dangers  que  le
fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L.211-
1 et L.511-1 dans un délai de quatre mois à compter du premier jour de la publication ou
de l'affichage de ces décisions.
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3.Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai
de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux
1. et 2.

ARTICLE 12 – RESPECT  DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS
Les  dispositions  de  cet  arrêté  sont  prises  sans  préjudice  des  autres  législations  et
réglementations  applicables,  et  notamment  le  code  minier,  le  code  civil,  le  code  de
l’urbanisme,  le  code  du  travail  et  le  code  général  des  collectivités  territoriales,  la
réglementation sur les équipements sous pression. Les droits des tiers sont et demeurent
expressément réservés.

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire.

ARTICLE 13 - PUBLICITE
En vue de l'information des tiers :

-  une  copie  du  présent  arrêté,  énumérant  les  prescriptions  auxquelles  l’installation  est
soumise, est déposée à la mairie et peut y être consultée.

- un extrait de cet arrêté, énumérant notamment les motifs et considérants principaux qui ont
fondé la décision ainsi que les prescriptions auxquelles l'installation est soumise, est affiché 
à la mairie pendant une durée minimum d'un mois. Procès-verbal de l'accomplissement de 
ces formalités est dressé par les soins du maire de Naucelles 

- l'arrêté est publié sur le site internet de la préfecture qui a délivré l'acte pendant une durée 
minimale d'un mois.

ARTICLE 14 - EXECU  TION  
Le secrétaire  général  de la  préfecture  du Cantal,  le  maire  de Naucelles,  et  la  directrice
départementale  de  cohésion  sociale  et  de  la  protection  des  populations  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au groupe
Altitude,

     Fait à Aurillac, le 11 juillet 2018

    Pour le Préfet et par délégation,
Le Secrétaire Général,

Signé Charbel Aboud

Charbel ABOUD
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